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Texte de la question

M. Gérard Leseul attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle
et numérique sur les effets économiques et sociaux préoccupants de la multiplication des abonnements dans la
vie quotidienne des ménages français. Ce modèle de consommation, en constante progression, concerne
désormais tous les secteurs télécoms, streaming, loisirs, alimentation, mobilité, équipement, services à domicile
et représente un poids financier croissant : les ménages cumulent en moyenne six abonnements pour un coût
mensuel de 156 euros pour des services non-essentiels, s'ajoutant à 671 euros de charges contraintes selon les
estimations. Ces dépenses dites « pré-engagées » atteignent ainsi 827 euros par mois, soit près de la moitié (47
%) du revenu disponible moyen. Cette tendance s'inscrit dans une stratégie économique de la part des
entreprises avec des prix d'appel attractifs, une incitation à l'oubli ou à la sous-utilisation et une complexité des
procédures de résiliation. Certaines pratiques persistent, comme l'obligation d'attendre une date anniversaire ou
de téléphoner pour mettre fin à un contrat. La hausse progressive et parfois discrète des tarifs accentue cette
pression financière, d'autant plus que les consommateurs sous-estiment souvent le nombre et le coût réel de
leurs abonnements. Près de 40 % d'entre eux découvrent ainsi un abonnement oublié en consultant leurs
relevés bancaires. Face à cette évolution commerciale massive, qui repose sur la fidélité passive des
consommateurs et qui peut fragiliser leur équilibre budgétaire, notamment pour les plus vulnérables, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement entend mettre en place pour renforcer l'encadrement des pratiques
commerciales liées aux abonnements, pour assurer la transparence tarifaire sur la durée, pour faciliter
effectivement les résiliations et pour sensibiliser les citoyens aux risques liés à l'accumulation d'abonnements.
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